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Qui économiae, s'enrichit. Qui épargne, travaille, et

qui travaille, pose des pierres sur le chemin de Vavenir,

pour s'y asseoir, quand il sera las.

Toutes les vertus naissent de la prévoyance. Elle

enfante l'économie, l'amour du travail, l'ordre, la so-

briété, le respect de soi-même et d'autrui. Elle fait

naître le désir de la propriété, et elle développe les fu-

cultés de l'intelligence 4
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SOCIETE MERCANTILE D'ECONOMIE.

Qui économise, s'enrichit. Qui épargne, travaille, et

qui travaille, pose des pierres sur le chemin de l'avenir,

pour s'y asseoir, quand il sera las.

Toutes les vertus naissent de la prévoyance. Elle
enfante l'économie, l'amour du travail, l'ordre, la so>

briété, le respect de soi-même et d'autrui. Elle fait

naître le désir de la propriété, et elle développe les fa-

cultés de l'intelligence.

TIMON.

MONTREAL:
IMPRIMÉ PAR P. GENDRON; IMPRIMEUR.

No. 24, rue St-Yincent.

1847.
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RAPPORT.

Rapport du comité à l'effet de formuler les réglementa
de la Société Mercantile d'Economie, nommé le 27 août
1847 à une assemV»lée de Commis-Marchands, tenue à la
Chambre-de-Nouvelles de l'Institut-Canadien.

Votre Comité a l'honneur de vous faire rapport,
qu'après s'être assemblé plusieurs fois, il a adopté la
Constitution et les Règlements ci-joints, comme les
croyant, dans son humble opinion, les plus propres à
faire prospérer la société ; son peu d'habitude à rédiger
de semblables documents lui fait espérer l'indulgence
de cette assemblée pour les défauts qu'ils peuvent
contenir.

Le tout néanmoins humblement soumis.

J. B. E. DoRioN,
A. L. Lacroix,
P. Z. Magnan,
L. Beauchamp,
J. L. Lacombe,
B. GiRoux,

A. Mousseau,
A. Panneton,
J. R. SiNCENNES,
C. Bourdon,
A. Roy,
J. R. Giroux.

Ce rapport fut lu pour la troisième fois ainsi que les

règlements, et adopté à l'unanimité, à une assemblée
suJ^équente, tenue au même lieu le premier octobre 1847.
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CONSTITUTION.

ler ARTICLE.

La Société fondée par cette Constitation «e nom-
mera " Société Mercantile d'Economie."

2« ARTICLE.

La Société est établie dans le but d'encourager les

Commis-Marchands Canadiens à économiser leur sa-

laire et mettre à profit leurs épargnes ; de plus, faire

tous leurs efforts pour établir un Cours Commercial,
afin de promouvoir l'éducation et répandre les con-

naissances mercantiles parmi la classe des jeunes

gens engagés dans le commerce : à cette fin il est ar-

rêté qu'un capital composé de trois mille six cents

livres, courant, divisé en cent parts égales, de trente-

six livres chacune, soit souscrit, lesquelles seront

payables dans le cours de trois ans, c'est-à-dire, par
versements égaux et mensuels d'un louis chaque, à

commencer du premier octobre mil huit cent quarante-

sept, et finissant le premier octobre mil huit cent cin-

quante.
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3e ARTICLE.

Pourra devenir actionnaire ou Membre de cette so-

ciété, tout Commis-Marchand Canadien-Français,

tant que les cent parts ne seront pas souscrites.

4.e ARTICLE.

La société existera pendant cinq années consécu-

tives, à compter du premier octobre mil huit cent qua-
rante-sept, au dit premier octobre mil huit cent cin-

quante-deux, et aucun actionnaire ne pourra retirer le

montant de ses parts, ni les profits et intérêts qu'elles

auront pu produire, avant les cinq années expirées,

auquel tems il sera loisible à tout actionnaire de re-

tirer les argents qui lui appartiendront.

5e ARTICLE.

Les versements mensuels se feront tous les premiers

de chaque mois, au Bureau du Trésorier à Montréal,

et ceux qui ne les paieront pas huit jours après la date

de leur échéance seront sujets à une amende de
deux chelins et demi par part, pour chaque mois qu'ils

négligeront de payer, et, s*ils sont quatre mois sans

payer du tout, ils seront considérés ne plus appartenir à
la société, et les directeurs pourront alors vendre telles

partscomme bon leur semblera, et, s'ils ne lavendent pas,
le propriétaire ne pourra toucher ses fonds avant l'ex-

piration des cinq années, et ce, sans pouvoir demander
les intérêts et profits qu'ils auront pu produire.

6« ARTICLE.

Les actionnaires auront droit de vendre ou transport
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\fr les piirts qu'ils posséderont dans lo fonds oupitai

de la siKîiété, pourvu toujours «pie ce lu* soit pas a

d'autres (ju'à des Canadiens-Français, et (pie Paehe-

teur soit approuvé et accepté comme Membre de Ih.

î«ociélé, et, de plus, les actionnaires auront la préféren-

ce, couuru* achet(>ur8, sur tout étranger à l'association.

7« ARTICLE.

Les actionnairoH qui désireront vendre leurs parts,

seront obligés dVn donner avis à la société, soit par
.son président ou son secrétaire, au moins huit jours

avant de pouvoir en disposer.

r

H« ARTICLE.

Les officiers seront un Président, un Vice-Président,

un Secrétaire, un Trésorier et six Membres ad-

joints ; lesquels formeront le Bureau dtî direction ; ils

seront élus à la majorité des ai^tionnaires présents à
l'élection générale, qui aura lieu tous les vingtième
jour de septembre die chaque année, et rendront compte
de leur administration aux nouv»»aux officiers, le pre-

mier octobre suivant.

9« ARTICLE.

Le Président présidera à toutes les assemblées des

actionnaires et des directeurs, et ne pourra voter que
•dans le cas d'une égale division des voix.

10e ARTICLE.

Le Vice-Président remplacera le Président en son

absence, et aura, en ce cas, tous les droits et privilèges

du Président.
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lie ARTICLE.

Le Secrétaire tiendra un journal des procédés de
chaque séance, et donnera avis des assemblées de la

société ainsi que de celles des directeurs.

12e ARTICLE.

Le Trésorier percevra les versements mensuels,
amendes etc., les déposera aux Banques, et fera le*

déboursés de la manière et tel qu'il lui sera enjoint

par les directeurs.

13e ARTICLE.

Le Bureau de Direction se composera des quatre

officiers et de six membres adjoints, tel que mention-

né au 5e article, et aura plein et entier pouvoir de gé-
rer toutes les affaires de la société, de placer, d'em-
ployer et de faire profiter le capital comme il lui sem-
blera le plus avantageux pour la société ; il sera tenu

de faire des assemblées régulières tous les quinze jour»

pour vaquer aux affaires de la société, tiendra un jour-

nal de ses procédés et en fera lecture à toutes les as-

semblées mensuelles des actionnaires, et présentera un
état correct et fidèle des affaires de la société tous les

trois mois pour la satisfaction des actioimaires.

14e ARTICLE.

Les Directeurs seront tenus d'assister à toutes les

deux séances du Bureau de Direction, et, à défaut de
ce faire, ils paieront une amende de deux chelins et

demi pour chaque offense, à moins qu'ils donnent des
raison.' plausibles et devront en donner a^is, soit au
Président ou au Secrétaire.
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15p article.

Afin d'éviter toutes fraudes qui pourraient se com-
mettre dans l'administration des argents, les Chèques ou
ordres, pour retirer l'argent des Banques, seront signés

par quatre des Directeurs, c'est-à-dire par le Président,

le Vice-Président, le Secrétaire et le Trésorier, et, en

l'absence de l'un des quatre, le premier sur la liste des

membres adjoints remplacera l'officier absent.

16c ARTICLE.

Qu'il soit entendu que toutes les parts, qui seront

souscrites après le premier octobre mil huit cent qua-

rante-sept, devront être payées dans le cours des trois

ans, tel que voulu par l-.^ 2e article de cette constitu-

tion.

17e ARTICLE.

Tous les procédés de la '^ Société Mercantile d'E-

conomie" se feront en français. Toute motion et tout

rapport des directeurs se feront aussi par écrit.

18e ARTICLE.

Les actionnaires n'auront qu'une voix aux assem-
blées, quand môme ils auraient plusieurs parts.

19e ARTICLE.

Ceux qui prendront des parts après le premier oc-

tobre 1847, devront s'arranger avec les directeurs

quant au paiement des versements.

20e ARTICLE.

Toute personne pourra prendre des parts par un
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procureur, pourvu toujours que ces deux personnes

aient les qualités requises par le troisième article de
cette constitution, et tel procureur aura en ce cas les

droits et privilèges des autres actionnaires.

21^ ARTICLE.

Aucune motion, pour amender, changer, suspendre
ou annuler aucun des articles de ces règlements, ne
pourra être prise en considération qu'à une assemblée
où assisteront au moins les deux tiers des actionnaires,

et il sera donné avis de telle motion un mois avant

sa prise en considération.

2'2e ARTICLE.

Tous les actionnaires seront tenus de signer et de se

conformer aux règles voulues par la constitution et les

règlements de cette société.

^



5? ICLEMENTS.

1er ARTICLE.

Le quorum de la Société Mercantile d'Economie

sera de douze actionnaires, et le quorum du Bureau de

direction sera de cinq directeurs.

2e ARTICLE.

Le Secrétaire fera lecture des minutes de la précé-

dente réunion, aux assemblées mensuelles.

3e ARTICLE.

Sur demande de sept actionnaires, le Président

convoquera une assemblée extraordinaire.

4c ARTICLE.

Au cas d'absence de tout officier, il en sera nommé

un pro tempore,

5e ARTICLE.

Toute élection, soit temporaire, soit générale, se fera

sur motion et à la majorité des voix.
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6e ARTICLE.

Tout actionnaire, connaissant quelque chose à Pa-
vantage de la société, sera tenu d'en avertir immédia-
tement le Président qui en fera part aux directeurs, les-

quels décideront ce qu'il y aura à faire.

7e ARTICLE.

Qu'il soit entendu que les actionnaires ne seront

responsables les uns envers les autres, pour aucune
transaction quelconque, ils ne seront responsables que
pour les parts qu'ils posséderont dans le capital de la

société.

8e ARTICLE.

Aucune motion, pour amender, changer, suspendre

ou annuUer aucun des articles de ces règlements, ne

pourra être prise en considération qu'à une assemblée
où assisteront au moins quinze actionnaires ; et il sera

donné avis de telle motion un mois avant sa prise en

considération.

•**^ tiÊmm



PROSPECTUS
DE LA

Société mercantile d'Economie

BUREAU DE DIRECTION :

A. MoussEAU, Président.

A. L. Lacroix,
J. B. E. DoRioN,
A. Roy,

Chas. Bourdon
L. Beauchamp
J. R. SiNCENNES

Vice-président.

Secrétaire,

Trésorier.

B. GiROux
P. Z. Magna N
J. R. GiRoux

La société a pour but d'encourager les commis-mar-
chands canadiens à économiser leurs salaires, à placer

favorablement leurs épargnes et à faire tous leurs efforts

pour répandre les connaissances mercantiles parmi la

classe de jeunes gens engagés dans le commerce.
Pour atteindre ce but, les associés s'obligent à faire des

versements égaux et mensuels de JêI chaque pendant
trois années consécutives de sorte que le nombre de parts

qui est limité à cent formera alors un capital de £3,600.
La société fera profiter les versements à mesure qu'ils en-
treront et ce autant que possible d'ici à cinq ans, tems
pour lequel la société est formée et il sera décidé alors

si elle continuera ses travaux soit en fondant un établis-

sement quelconque ou en toute autre manière.
Depuis que la vapeur et le fil électrique ont franchi

les distances qui séparaient les villes des campagnes, les

bourgs des villages, il n'est plus permis d'après Itis idées
du libéralisme de travailler pour une localité, pour une
ville exclusivement, et pour cette raison la société admet-
tra des actionnaires de toutes les parties du Canada
pourvu qu'ils aient les qualités requises par la troisième

lause de sa constitution.

L'utilité d'une telle société ne peut être mise en dou-
te si on l'envisage d'abord sous un point de vue matériel.

Premièrement, elle ne peut qu'être profitable aux associés

en ce qu'elle leur fait épargner une somme qu'ils auraien

~-\.'ry.a
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peut-être dépensée à peu de chose : secondement, si on cal-

cule les intérêtsque l'industrie canadienne a à payer en pro-

portion de ses profits, on se convaincra facilement et plus

que jamais de cette vérité que dam quatre-vingt-dix cas sur
cent

y
pourfaire de Pargent ilfaut en avoir. Troisièmement :

cette société en peu d'années leur sera une protection

efficace pour s'établir : protection qu'ils chercheront peut-

être en vain ailleurs dans des tems comme ceux-ci où le

commerce est si précaire.

Sous un point de vue intellectuel pourra-t-on soutenir

que la classe mercantile n'a pas besoin d'instruction ? Dis-

putera-t-on le besoin, l'utilité, la nécessité et l'urgence

de l'éducation î non, certe non !

Si de là on passe à un plus haut point de vue ; au point

de vue national, elle ne peut que resserrer ce lien d'u-

nion, (qu'il est si désirable de voir régner entre des con-
frères) cette noble émulation, ces idées d'entreprises et

de progrès qui vont toujours grandissant parmi la jeune
classe mercantile, favoriser et répandre les connaissan-

ces nécessaires pour former des hommes pratiques capa-
bles de prendre part aux aâaires et de lutter avec leurs

compétiteurs.

Avec des avantages semblables à ceux-ci s'en trouve-

ra-t-il qui resteront en arrière 1 Que tous ceux qui le peu-
vent y prennent part. Qu'ils se persuadent bien de ces

vérités qu^en épargnant on apprend à concevoir Pimportan'
ce d*économiser, qu'yen économisant on prend le goût du
travail, qu'yen travaillant on s^acquiert une aisance honora-

ble et que ce n'est qu'à cette condition de travailler, de

travailler toujours, que Von est sobre, honnête, rangé dans
ses affaires, vrai patriote et bon citoyen.

Le premier versement mensuel se fera le 1er octobre

prochain.

Pour toute autre information sur les règlements, etc.

s'adresser (si c'est par la poste, affranchir,) au secrétaire

ou au président.

J. B. E. DORION.
Secrétaire.

Montréal, 22 sept 1847.






